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 Grand Annecy 
 

M. Jean-Luc RIGAUT, Président 
 

46, avenue des Iles – BP 90270 
 

74007 Annecy Cedex 
 
Nb : Copie par courriel à toutes les communes faisant partie de la structure ALM2020. 
 

 
Challes Les Eaux, le 28 juillet 2018   

   

Objet : Recours gracieux par courrier postal en recommandé.  
Demande d’annulation d’une décision prise par la communauté d’agglomération « Grand Annecy », et 
demandes de mise en conformité de votre communication au regard des dispositions de la loi N°94-665 
relative à l’emploi de la langue française. 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Par un vote du 31 mai 2018, le conseil de communauté du Grand Annecy a accepté, par quatre-vingt-trois voix 
pour et une voix contre, de verser une subvention de 193 890 euros TTC au projet de marque territoriale IN 
ANNECY MOUNTAINS. 
 
Depuis plusieurs années, nous avons déjà eu l’occasion d’échanger plusieurs courriers avec vous en votre 
qualité de maire d’Annecy afin de défendre la place et la promotion de la langue française dans le cadre des 
activités de votre collectivité. Vous nous aviez assurés en retour, notamment dans une lettre du 26 novembre 
2010, de votre disponibilité à limiter l’usage de mots étrangers dans les instances auxquelles vous participez et 
à faire des recommandations pour la défense de la langue française. 
 
Défense qu’il vous sera d’autant plus facile pour vous à mettre en application puisque la loi du 4 août 1994 
relative à l’emploi de la langue française, dans ses articles 1, 14 et 15, oblige les collectivités publiques à utiliser 

le français, et donc interdit à Grand Annecy et aux autres collectivités parties à la convention « In Annecy 
mountains » d’employer cette marque libellée uniquement en anglais, et d’en financer la mise en œuvre et 
l’utilisation. 
 

Extrait de la page 3 de cette délibération : 
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À cet égard, vous n’ignorez sans doute pas que dans un cas identique à celui qui nous préoccupe aujourd’hui, le 
syndicat intercommunal du massif des Aravis afin d’éviter une probable condamnation en justice, avait dû 
supprimer sa marque « Lake Annecy ski resorts », ainsi que toute la communication associée à cette dernière 
(voir page 4).   

En tant que président de la communauté d’agglomération « Grand Annecy, vous êtes le garant de la bonne 
application de la loi en particulier lors des délibérations ou pour les différents actes administratifs les 
concernant. 

En conséquence, nous demandons donc fermement votre intervention tant sur la décision suivante, que sur 
le respect de la loi N°94-665 : 

1. Décision du 31 mai 2018 : convention de partenariat entre Grand Annecy, la communauté de 
communes des vallées de thônes, le syndicat intercommunal du massif des Aravis, et la communauté 
de communes des sources du lac d’Annecy : 

 
 

 Nous vous demandons de retirer la délibération du 31 mai 2018 approuvant la participation 
financière de Grand Annecy à la convention de partenariat « IN ANNECY MOUNTAINS » pour un 
montant de 193 890 euros TTC. 

 Compte tenu de l’illégalité de cette marque au regard de l’article 14 (voir page 5) de la loi N°94-
665  déposée à l’INPI par l’office de tourisme intercommunal « lac ANNECY «  placé sous votre 
autorité de tutelle , nous demandons donc que « Grand Annecy » mette en œuvre la procédure 
de restitution des subventions versées à l’OT « Lac Annecy » pour créer et promouvoir la marque 

« IN ANNECY MOUNTAINS » (application de l’article 15 de la loi précédemment citée). La 

conséquence directe de cette procédure est la suppression de cette marque, et le remplacement 
de ce nom par une appellation en langue française. 

 Retrait de cette marque « IN ANNECY MOUNTAINS » de tous les supports de communication 
placés sous votre responsabilité directe (1) ou indirecte de l’office de tourisme intercommunal. 
 

(1) voir en particulier le logo de cette marque sur votre site internet (page 3 de ce recours). 
 

2. Demandes d’intervention pour que votre sitemestre qui gère le site internet de « Grand Annecy », 
remplace les termes en anglais par des appellations en langue française : 

En disant cela, nous pensons en particulier à  « Cookies », mis à la place de « témoins de connexion, ou 
traceurs », et à « E-Mail » dont l’équivalent français « courriel » a été publié au JO en 2003 ! Voir en 
page 3, les copies d’écran correspondantes, avec les liens internet menant vers celles-ci. 

 

Vous remerciant par avance pour l’attention accordée et ne doutant pas de votre détermination d’élu de la 
République française à défendre la langue française et la loi la concernant,  

Nous vous adressons Monsieur le Président, nos respectueuses salutations.  

Pour le bureau de DLF-Pays de Savoie 
 
Philippe REYNAUD               Marc RICHARD 
Président             Trésorier 
 

Jean-François MARTIGNOLES                                 Marcel GIRARDIN 
Délégué Haute-Savoie                                              Administrateur 
 
Liste des annexes : 

 Page 3 : Captures d’écrans du site internet de « Grand Annecy » 

 Page 4 : Délibération du SIMA annulant la marque « Lake Annecy ski resorts ». 

 Page 5 : Extraits de la loi n°94-665 relative à l'emploi de la langue française 
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Copies d’écran réalisées à partir du site internet de « Grand Annecy » 
 
https://www.grandannecy.fr/france/CONTACT/contact/-Contact.html 
 

 
 

    
 
 
https://www.grandannecy.fr/france/DT1396266762/formulaire/Formulaire-de-candidature-en-ligne-à-une-
offre-d-emploi.html/typeid-12 
 

 

  
 
https://www.grandannecy.fr/france/MENTIONS/page/Mentions-legales.html 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.grandannecy.fr/france/CONTACT/contact/-Contact.html
https://www.grandannecy.fr/france/DT1396266762/formulaire/Formulaire-de-candidature-en-ligne-à-une-offre-d-emploi.html/typeid-12
https://www.grandannecy.fr/france/DT1396266762/formulaire/Formulaire-de-candidature-en-ligne-à-une-offre-d-emploi.html/typeid-12
https://www.grandannecy.fr/france/MENTIONS/page/Mentions-legales.html
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Loi n°94-665 du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française (extraits)  
 

(Source : le site internet gouvernemental LEGIFRANCE) 

Article 1 

Langue de la République en vertu de la Constitution, la langue française est un élément fondamental de la 

personnalité et du patrimoine de la France.  

Elle est la langue de l'enseignement, du travail, des échanges et des services publics.  

Elle est le lien privilégié des États constituant la communauté de la francophonie.  

 

Article 2   
Dans la désignation, l'offre, la présentation, le mode d'emploi ou d'utilisation, la description de l'étendue et des 

conditions de garantie d'un bien, d'un produit ou d'un service, ainsi que dans les factures et quittances, l'emploi de 

la langue française est obligatoire.  

Les mêmes dispositions s'appliquent à toute publicité écrite, parlée ou audiovisuelle.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à la dénomination des produits typiques et spécialités 

d'appellation étrangère connus du plus large public. 

La législation sur les marques ne fait pas obstacle à l'application des premiers et troisième alinéas du présent 

article aux mentions et messages enregistrés avec la marque.  

Article 3  
Toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu ouvert au public ou dans un 

moyen de transport en commun et destinée à l'information du public doit être formulée en langue française.  

Si l'inscription rédigée en violation des dispositions qui précèdent est apposée par un tiers utilisateur sur un bien 

appartenant à une personne morale de droit public, celle-ci doit mettre l'utilisateur en demeure de faire cesser, à 

ses frais et dans le délai fixé par elle, l'irrégularité constatée. Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet, l'usage 

du bien peut, en tenant compte de la gravité du manquement, être retiré au contrevenant, quels que soient les 

stipulations du contrat ou les termes de l'autorisation qui lui avait été accordée.  

 

Article 4  
Lorsque des inscriptions ou annonces visées à l'article précédent, apposées ou faites par des personnes morales de 

droit public ou des personnes privées exerçant une mission de service public font l'objet de traductions, celles-ci 

sont au moins au nombre de deux.  

Dans tous les cas où les mentions, annonces et inscriptions prévues aux articles 2 et 3 de la présente loi sont 

complétées d'une ou plusieurs traductions, la présentation en français doit être aussi lisible, audible ou intelligible 

que la présentation en langues étrangères.  

Un décret en Conseil d'État précise les cas et les conditions dans lesquels il peut être dérogé aux dispositions du 

présent article dans le domaine des transports… 

 

Article 14  
I. L'emploi d'une marque de fabrique, de commerce ou de service constituée d'une expression ou d'un terme 

étrangers est interdit aux personnes morales de droit public dès lors qu'il existe une expression ou un terme 

français de même sens approuvés dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires relatives à 

l'enrichissement de la langue française.  

Cette interdiction s'applique aux personnes morales de droit privé chargées d'une mission de service public, dans 

l'exécution de celle-ci.  

II. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux marques utilisées pour la première fois avant 

l'entrée en vigueur de la présente loi.  

 

Article 15 

L'octroi, par les collectivités et les établissements publics, de subventions de toute nature est subordonné au 

respect par les bénéficiaires des dispositions de la présente loi.  

Tout manquement à ce respect peut, après que l'intéressé a été mis à même de présenter ses observations, 

entraîner la restitution totale ou partielle de la subvention.  
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